
A l

' occasiondusalonSITAP2009

Etatdeslieuxde l

' immobilierenTunisie
Aperçudusecteurde l

' immobilierenTunisie
,

à l

' occasionduSITAP
,

véritablevitrinede l

' immobiliertunisien
,

quisetiendradu12au14juin à Paris
,

PortedeChamperret . Pourcettedeuxièmeéditiondusalon
,

plusde130exposants , répartissur250stands
, proposeront aux60000visiteursattendus

desschémasdefinancement
,

desoffres d

' assurances
,

desconseils et desétudes.
Parmieux

, plusde100promoteursprésenterontprèsde300programmesimmobiliers.

ORSAF
,

sociétédeservices
baséeenTunisie

,

travaille
exclusivement à l

'

export . Elleorganise et gère
desfoires et salonsspécialisés à

l

' international . C' estainsiqu'Orsaf
a organisé la premièreéditiondu
Salonde l

' Immobiliertunisien.
Occupant 2 200m2

,

le salon2008
avaitaccueilliplusde22000visiteurs
et despromoteurssatisfaits

, quiont
reconduit leurprésence à 100%%.

Pour l

' édition2009
,

l

'

espacechoisi
estplusgrand et plusprestigieux

6 500m2aucoeurduXVI?'
arrondissement deParis afin

d

' accueillir
plusde60000visiteurs.

Essorimmobilier

En2009
,

la Tunisievitunvéritable
" essorimmobilier " enproposantune
offrevariée et surmesure . Depuisplus
de40ans

,

lespouvoirspublicsontmis
enplaceunestratégieintégréede
promotiondulogement et d

' accèsduplus
grandnombre à la propriété .

C'
est

pourquoiprèsde65000logements
sontconstruitsparanenTunisie

,

et

plusde77%%desTunisienssontpro

priétairesdeleurlogement . Selonles
deuxrecensementsofficielsde1994
et 2004

,

635308logementsnouveaux
ontétéconstruitsen l

'

espacede
10ans . Cettepolitiqueperformante a

étépossiblegrâce à la miseenplace
destructuresappropriéesaussibien
pour l

'

aménagementdeterrains à bâtir
(

AFH
)

et le financementbancairedu
logement ( Banquede l

' habitat
) que

pour la promotionimmobilière
publique (

SNIT
)

et
celledeslogements

sociaux
(
FOPROLOS

) ;

maiségalement
grâce à la miseenpointd

' une
législation favorable à la promotion
immobilièreprivée et à l

' initiation d

' un
partenariatentreinstitutionspubliques

et promoteursprivés.
C'

estainsique le marchéde
l

' immobilierenTunisieconnaîtune
véritableexpansioncesdernières
années

,

cequifavorise l

'

émergence
d

' ungrandnombredepromoteurs
immobiliersexpérimentés et permet

d

' améliorerdemanièresignificative
la qualitédeslogements ( répondant
auxnormes et certifications

)

. Dece
fait

,

le 10'plandedéveloppement
tunisien a consacré 1

,9

milliardde
dinarsdecrédits à la constructionde

logements (

655millionspar la 8H et

940millionspar d

' autresbanques
commerciales

)

. Durant les 5 dernières
années

,

le nombredepromoteurs
immobiliersagréésestpasséde600

à 1 200 . Lespromoteursont
à leur

actifdescentainesdeprogrammes
immobiliers à succèsavecunegrande
diversitédesites et detypesde
logements

,

souventjumelésavecun
immobiliercommercialdechoix
permettantdelancerdesprojets
économiquesviables.

Desnormesmisesenplacepour
unefiabilitédubien . Leministèrede

l

'

Equipement et de l

' Habitatexerceune
tutelletechniquesurtouslesprojets
immobiliers

,

soitdirectement
,

soit
indirectementautraversdes
municipalitésquiaccordentlespermisde
bâtir . Eneffet

,

enTunisie
,

le secteurde
l

' immobilieresttrèsstructuré et répond
à deslois

,

desnormes et des
règlementstrèsstricts

,

avecunedouble
tutelleinstitutionnelle

: le ministère
de l

'

Equipement ,

de l

' Habitat
et de

l

'

Aménagementduterritoire
et les

directionsrégionalesveillentaurespect
de la législation et de la réglementa
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tion . Lescollectivitéslocalesveillent à

la
bonneapplication ,

aucontrôle et au
respectdesrèglements ;

des
impératifs aboutissant

à l

' accèsaupermisde
bâtir.

Coût et standingdeslogements.
L

' immobiliertunisienestarrivé à

maturité . Laqualitédulogementest
incontestable .

Il esttrèsabordable et

raisonnable . Leprixdumètrecarré
couvert et utilepourunacquéreurdans

le hautstanding et danslesmeilleures
zonesestde600 à 1 200euros

,

soit
60000 à 120000eurospourun
appartementde100m2 . Qu' appelle-t-on

" hautstanding
" enTunisie ? Des

revêtementsdesolsenmarbre et grèsdans
la

masse
,

unemenuiserieenbois
précieux et

/

ouenaluminium
,

des
revêtementsdemurs

/

sallesdebainsen
céramique ,

la présence d

' ascenseurs
,

desaccèssécurisés
,

unenvironnement
sain.. .

EnTunisie
,

la notiondeluxeest
associée à l

'

espace ,

celuides
appartementsmaisaussiceluide l

'

environnement verdoyant.

Fiscalité

Il
existeuneconvention

francotunisiennepouréviter la double
imposition .

L

'

enregistrementdesacquisitions
foncières s' effectueaudroitfixe

,

à un
tauxréduit . Lalégislationtunisienne a

égalementprévuunavantage fiscal
pour lesretraitésfrançaissouhaitant

s'
installerenTunisie : cesderniers

bénéficientde80%% d

' abattementsurleurs
rentesviagères et retraitesétrangères.
Parailleurs

,

afindefaciliter l

'

acquisition
,

la législationfrançaise a prévuun
abattement fiscalde60%%pourles
Tunisiens résidant à l

'

étranger ,

dans
le

cadredescomptesépargne
codéveloppementpromuspar la Caisse

d

' Epargnefrançaise . Deplus ,

des
instrumentsfinancierssontdéjà
opérationnels suite à la signature d

' une
conventionentre le groupeCaisse

d

'

Epargne et la BTK
,

safiliale à Tunis.
D

' autresinstitutionsfinancièresen
Franceontcontracté le mêmeproduit
avec l

' Etatfrançais (

comme l

' UTB
).

Dansleszonestouristiques ,

les
formalitésrelatives à l

'

acquisitionde
logementsparlesétrangerssont
simples et

réduites . Endehorsdeszones
touristiques ,

l

' autorisationdu
gouverneur

( préfetderégion )

estnécessaire
;

elleexigeplusieursmois à compterdu
dépôt d

' undossiercomplet
comportantnotamment le contrat d

' achat et

d

' autresdocuments . Cetteprocédure
seraallégéedanslesprochainsmois.

Lecompteépargne
codéveloppement . Afindepréparer le

retourdes
Tunisiensdansleurpays d

'

origine ,

la

législation française a
initiéun

abattement fiscalde40%%
,

à

concurrencede
20000euros

,

auprofitdestravailleurs
étrangersétablislégalementsur le

territoire français ,

dans la mesure
où ils

sonttitulaires d

' uncompte
épargnecodéveloppement , plafonné

à 50000euros et d

' unedurée
maximalede 5 ans . Cecomptepeutêtre
débloquéparunsimpleformulaire
remplipar le

titulaire
, indiquant la

natureduprojet à
réaliser . LaCaisse

d

'

Epargne (

France
)

a été la première
institutionbancaire à signerune
conventionavec l

' Etatfrançaisdansce
sens . LegroupeCaisse d

'

Epargne a

racheté 6 %%de la Banque
TunisoKoweïtienne

(

BTK
) ,

dont le siègeest à

Tunis
,

dans le cadrede la privatisation.
Le29avril2008

,

à
Tunis

,

à l

' occasion
de la visite d

' Etatduprésident
SARKOZY

,

la Caisse d

'

Epargne et
la

BTKontsignéuneconventionpour le

transfertdesavoirsencompte
épargnecodéveloppement et l

' éventuel
financementdeprojetsauprofitdes
Tunisiensrésidant à

l

'

étranger . Les
acquisitionsimmobilièressontaucoeur
decenouvelinstrumentfinancier.

D

' autresinstitutionsfinancièresen
France comme l

' UTB
,

l

' Union
TunisiennedeBanque installée à

Paris contractentactuellement le

mêmeproduitavec l

' Etatfrançais.

Qualitédesconditionsdevie
Degrandseffortsontétéfaits

concernant lesinfrastructuresroutières
,

les
transportspublics et

lesservicesde
location . EnTunisie

,

onassiste à une
émancipation de la

femme
, quipeut

êtremagistrate , professeur d

' écoleou
encorechef d

'

entreprise . 2

,5

millions

deTunisiensvontde l

' écoleaudoctorat.
Il existe 8 villesuniversitaires et il

y

a

40000diplômésdusupérieurparan.
Hôtellerie et tourisme
Lacapacité d

'

hébergement (

250000lits
)

estélevéeenTunisie . Elleassure
jusqu' à 30millionsdenuitéesparan.
Avec 6 aéroportsinternationaux

,

les
destinations touristiqueslesplus
priséessontHammamet

, Djerba ,

Tozeur
,

Sousse
,

Mandia
,

Monastir et

Tabarka . Lesgrandeschaîneshôtelières
commeAccor

,

Sheraton et Warwick
sontprésentespartoutenTunisie. *

Attraits et atoutsde la Tunisie
LesFrançaisauraient " unvéritable

coupdecoeurpour la Tunisie "

:

" dufaitde la stabilitépolitique et

sociale
,

de la sécurité
,

de l

' absence
deterrorismeou d

'

intégrisme et de
l

' ouverturetousazimutsdupays à la

mondialisation
;

" de la croissanceéconomique (5

%%

paransur le longterme
)

,

de la

solidaritésocialegrâceauxtransferts
sociaux

(

la classemoyenne représente
70%%de la population )

;

" de l

' adhésion à la zonedelibre
échangeavec l

' Unioneuropéenne ;

" de la beautéde la nature
,

de la

diversitédespaysagesainsiqueduclimat
doux : 300joursdesoleilparan

,

1 300kilomètresdecôtes.

TUNISIEETTOURISMEFRAN?AIS
LaTunisieaccueille 1

,2

millionde
touristes françaisparan

,

soit20%%

dutotaldesvisiteursnonrésidents.
Ilsréalisentplusieursséjoursparan

,

( pour50%%
)

,

dufaitde la proximité ,

(1

à 2 heuresdevol
)

,

et 6
millionsde

nuitées . Lamoyenneparséjourest
de 5 jours . LaFranceest

la
1'

"

nationalitétouristiquedupays (

le double
desAllemands

)
,

avecunepréférence
pour le borddemer

,

et
le déserten

hiver . 1 300entreprisesindustrielles
et deservices françaisesou à

capitauxmixtessontimplantées
enTunisie

,

avecunemoyenne
de 4 à 5 expatriésparentreprise.
22000FrançaisrésidentenTunisie

,

dont20%%debinationaux . Lecoût
de la vie

y

estmodéré : environ 4 fois
moinscherqu'enFrance . LeSmic
estde250dinarstunisiensparmois

,

soitenviron120euros.

DossiercoordonnéparDanielCROCI
(

source : SITAP
)

* Lireégalementnotreinformation
surlesJournéesprofessionnelles
duTourismeenpages6-7.
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